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12. Caractéristiques physiques

La municipalité est une plaine comprise entre la rivière des Outaouais et les falaises
formées par les collines de l'Outaouais. La majorité du territoire de la piaine est occupé
par des activités agricoles. C'est également dans cette plaine que l'on retrouve les
villages.

Le plateau au-dessus des falaises est boisé et accueille les grands lacs de la Pêche,
Philippe et Mousseau. On y retrouve également un maillage de petits lacs et de cours
d'eau qui descendent dans la pleine agricole et rejoignent la rivière des Outaouais.

Les rives de la rivière des Outaouais sont en partie habitées et quelques plages et accès
à la rivière existent, mais beaucoup sont privés.

La topographie et l'hydrologie sont des éléments importants du développement de
Pontiac, car ils représentent des contraintes naturelles et à la fois des atouts attractifs.

SECTION II! - RÉSUME DU SONDAGE DE LA POPULATION

13. Introduction

AU cours du processus de révision de son plan d'urbanisme, la Municipalité a tenu
Un sondage auprès de la population afin de saisir les enjeux et les problématiques
d'aménagement de la Municipalité ainsi que d'en connaître la vision du
développement pour les prochaines années.

Les réponses au sondage ont aidé à cerner les enjeux pour l'élaboration du plan
d'urbanisme.

14, Environnement

Les habitants de Pontiac attachent une attention particulière à l'environnement
dans leur municipalité. La conservation et la préservation des milieux naturels et
sensibles est l'un des éléments qui ressort particulièrement de ce sondage. Cela
passe par une mise en avant et un renforcement des liens avec la rivière des
Outaouais et le parc de la Gatineau.

On retrouve également une attention particulière à propos de l'accessibilité et des
usages de ces espaces naturels. Les résidents souhaiteraient plus de chemins
publics, une meilleure accessibilité aux plages locales et de manière générale à la
rivière ainsi que le développement d'activités de loisirs liées à la rivière et aux
espaces naturels en général.

15. Economie

Un autre aspect majoritaire du sondage concernait le manque actuel d'offre de
services et de commerces de proximité dans la municipalité. Les résidents
souhaitent en majorité développer l'offre de commerces de proximité avec, par
exemple, un marché ou point de vente agricole, ce qui permettrait par ailleurs de
soutenir la production locale.
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Pontiac compte quelques petites agglomérations essentiellement résidentielles,
équipées de quelques services (Sault-des-chats, Quyon, Eardley, Luskville, Heyworth,
Breckenridge, Plage Carcajou, Plage Charron, Plage Tremblay), mais le seul périmètre
d'urbanisation est Quyon. || est difficile de définir la centralité de la municipalité en
raison nofamment de la dispersion des différents petits villages de tailles à peu près
équivalentes. Cependant,  Quyon, malgré qu'il soit excentré, est le village principal de
par la présence de plus nombreux services comme deux écoles, un bureau de poste,
une librairie, un embarcadère de traversiers… On ne retrouve pas énormément de
services sur le reste de la Municipalité, mais on retrouve une école à Luskville, trois
dépanneurs à Luskville, Eardley et Breckenridge (proche de Gatineau), un centre
dentaire et un centre de garde d'enfants à Heyworth et un bureau de poste à Luskville.

En termes d'attractivité et de tourisme, la municipalité offre plusieurs parcs récréatifs
comme les parcs de Luskville, de Quyon et de Breckenridge (Soulière Davis) avec des
terrains de soccer, de baseball et des patinoires. Elle a d’ailleurs comme projet de
développer le parc du Sault des Chats.

On retrouve également sur la commune des sentiers de raquettes et de ski de fond à
Luskville et Quyon.

Le développement du territoire de la municipalité de Pontiac reste constant de par son
attractivité due à sa proximité avec Gatineau et Ottawa. Cependant ce
développement de l'urbanisation doit rester contrôlé dans les zones déjà construites
de manière à conserver l'identité rurale de la Municipalité et à préserver les nombreux
espaces naturels qualitatifs présents sur le territoire.

L'agriculture

La zone agricole décrétée de Pontiac couvre une superficie de 21 219 hectares
représentant 29,4 % des surfaces agricoles de la MRC. Il s'agit du plus grand territoire
agricole de la MRC. Les surfaces agricoles représentent environ 47,7 % du territoire
municipal. Les entreprises agricoles de la Municipalité orientent leurs activités vers la
production animale (69.6 %), la production horticole (8.9 %) et les autres productions
(21.5%). L'élevage de bovins demeure de loin la principale activité agricole sur le
territoire, puisque 51,9 % des fermes optent pour ce type de production. Autrement dit,
41 des 79 entreprises agricoles enregistrées sont des fermes bovines.

D'autre part, l'insertion des usages non agricoles à l'intérieur du domaine agricole est
parfois à l'origine de sources conflictuelles entre producteurs et résidents ruraux,
notamment en raison des odeurs inhérentes aux activités agricoles. Dans ce contexte,
un meilleur contrôle de l'exercice des usages non agricoles en zone verie s'impose.

Toutefois, l 'activité agricole ne peut justifier à elle seule le maintien de certains services
et équipements publics en milieu rural. Cela est particulièrement vrai pour le réseau
routier, dont les coûts d'entretien et de mise en état ne peuvent être assumés
uniquement par les producteurs agricoles. Afin d'assurer la viabilité des services et
équipements, l'insertion d'usages non agricoles en zone verte peut s'avérer
souhaitable, notamment dans les secteurs en voie de dévitalisation. Le degré de
permissivité à l 'égard de l'implantation des usages, autres que ceux reliés à
l'agriculture, varie selon ces secteurs. Ainsi, dans les secteurs agricoles dynamiques,

Municipalité de Pontiac
Plan d 'urbanisme no. 10-24



2 )  ’

l 'emphase sera mise sur le développement prioritaire des activités agricoles. Les
activités non agricoles y seront autorisées qu'exceptionnellement. Les secteurs
agricoles viables pourront accueillir les Usages non agricoles, dans la mesure où leur
implantation s'inscrit dans le respect des conditions établies au plan d'urbanisme.

Afin de favoriser une occupat ion dynamique du territoire, il convient d'assurer la
remise en production des terres en friche. Un tiers des terres en friches de la MRC des
Collines se situent sur le territoire municipal de Pontiac. Depuis 2009, la MRC a lancé le
projet de la Banque de terres agricoles, Un projet piloté par le Centre de recherche et
de développement technologique agricole de l'Outaouais (CREDETAO). La
municipalité gagnerait  à y participer pour redynamiser son territoire et remobiliser ses
friches agricoles.

Les pratiques agricoles peuvent également engendrer des incidences sur
l'environnement. Il importe que l'agriculture s'exerce dans le respect des diverses
composantes du milieu naturel. Une attention particulière sera portée à l'endroit de la
protection des écosystèmes agricoles (lacs, cours d’eau, milieux humides, etc.) et de
la nappe aquifère, de même qu'à l 'égard du contrôle des rejets, tels les fertilisants, les
pesticides et les déjections animales.

De manière à favoriser la vitalité du territoire agricole, certains usages
complémentaires à l'agriculture pourront être autorisés. Conséquemment, les gîtes du
passant, les tables champêtres et autres usages similaires pourront être permis en zone
agricole dans la mesure où ces activités s'exercent sur la ferme, en complémentarité
avec la fonction agricole.

L'une des difficultés que pose le développement de l'agriculture reste l'accessibilité à
la propriété. Le coût d'acquisition des terres constitue l'un des obstacles majeurs que
doivent surmonter les agriculteurs. Afin d'encourager l'émergence de nouvelles
entreprises, la création d'une dynamique de développement agricole s'appuyant sur
la mise en valeur des terres de superficie plus restreinie, qu'elles soient existantes ou
issues de la division de plus vastes étendues inexploitées et qui se prêtent à une telle
division est à l'étude à l'échelle régionale

Une des tendances observablies dans le domaine de l'agriculture est l'intérêt
grandissant des consommateurs pour ies produits alimentaires locaux. Ceux-ci
prennent davantage conscience des bénéfices que procure l 'achat local,
notamment en regard du développement économique de leur communauté et de
la protection environnementale.

L'activité agricole est un enjeu majeur pour la municipalité. L'expansion urbaine sur le
territoire agricole doit être maîtrisée, car elle provoque bien souvent des conflits
d'usages et impacte négativement l’activité. Le réinvestissement des friches agricoles
constitue un enjeu important pour la municipalité. Cela peut passer par une ouverture
à de plus larges usages dans la zone agricole, toujours en lien avec l'activité agricole,
pour redynamiser ces secteurs en friche. La promotion d'une agriculture plus
respectueuse de l'environnement (labels bio, etc.) ainsi que des terrains à prix plus
accessibles pourraient également être des outils intéressants.
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L'un des principaux défis de la municipalité consiste à renforcer l'offre d'activités de
plein air et de mise en valeur du patrimoine local tout en favorisant l'élargissement de
la clientèle par le développement d'une offre touristique et des infrastructures
d'accueil susceptibles de contribuer au prolongement des séjours touristiques sur le
territoire.

Pontiac dispose de quelques sentiers de randonnée, de VTT), de motoneige,  de ski de
fond et de raquettes ainsi que d'un circuit automobile. Les sentiers de VIT de Pontiac
sont entretenus par l'Association Club Quad du Pontiac. L'association est responsable
de la gestion et de l'entretien des sentiers de VTT, y compris la planification de
nouveaux sentiers, la signalisation, la maintenance et l'amélioration des sentiers
existants. L'entretien du réseau de sentiers de motoneige relève de la responsabilité
des clubs de motoneigistes de la région. Malgré l'intérêt grandissant pour ces sports
motorisés, l'interconnexion avec les sentiers locaux et régionaux des municipalités
voisines reste à compléter.

Contrairement à certaines municipalités situées en périphérie de l'agglomération
gatinoise, Pontiac ne met pas suffisamment en relief ses atouts et son identité. Ainsi, la
création d'une image de marque distinctive s'avérerait souhaitable. Également, il est
noté l'existence de certaines lacunes liées à la signalisation touristique sur le territoire
ainsi qu'à l 'absence de haltes routières.

L'enjeu touristique est important pour Pontiac. La municipalité bénéficie d'un cadre
naturel exceptionnel formé par le parc de la Gatineau et la rivière des Outaouais d'une
part, mais aussi de tout un réseau hydrologique riche, support d'activités nautiques et
de refuge pour la faune et la flore locale.  La municipalité bénéficie de réseaux piétons
et cyclables ainsi que des circuits de VTT qui gagneraient à être développés. D'un
point de vue patrimonial, la Municipalité compte quelques églises d'architecture
intéressante, deux cimetières et des vestiges qui seront à découvrir dans le futur parc
du Sault des chats. L'aspect agricole de la Municipalité gagnerait à être exploité en
développant l'agrotourisme. Pour le moment on retrouve des cabanes à sucre, des
fermes équestres et quelques fermes équipées de points de vente locaux.

L'environnement

La protection de la ressource hydrique, la préservation des sites d'intérêts écologiques,
la gestion des matières résiduelles, la gestion des sites de contraintes naturelles et
anthropiques, le développement durable, de même que les changements
climatiques s'avèrent des enjeux prioritaires pour la Municipalité de Pontiac. Comme
indiqué plus haut, le territoire municipal bénéficie d'un vaste réseau hydrique, dont
plusieurs lacs d'importance. Le territoire comprend aussi beaucoup de milieux
humides qui sont des habitats très productifs et qui représentent une diversité
écologique d'une richesse inestimable. Des tourbières sont présentes aux abords du
Petit lac à la mine d'or dans le secteur du Sault-des-Chats.

L'eau est source de vie. Elle demeure indispensable aux êtres vivants et s'avère
indissociable de la pratique de nombreuses activités humaines : agriculture, tourisme,
villégiature, etc. C'est pourquoi la protection de la ressource hydrique se situe au
premier plan des préoccupations, d 'autant  que la majorité des résidents disposent de
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puits ou sources individuelles alimentées par les nappes d 'eau souterraines. Le système
d'Aqueduc et d'égouts municipal dessert Quyon uniquement.

Pour ce qui est de la qualité de l 'eau, c'est un enjeu majeur pour la Municipalité de
Pontiac, car c'est une région riche en ressources hydriques (rivière des Outaouais,
réseau hydrique interconnecté de lacs et rivières). Cependant, la qualité de l'eau
dans ce réseau d'eau peut être affectée par les pratiques agricoles, les activités
industrielles et ia pollution urbaine. La Municipalité doit travailler à améliorer la qualité
de l'eau en soutenant des projets de protection des rives et des plans de gestion des
eaux pluviales.

Concernant la protection de la biodiversité, la Municipalité de Pontiac est située dans
une région boisée, qui abrite une grande variété d'espèces animales et végétales.
Cependant, la fragmentation des habitats, le développement résidentiel et ia chasse
illégale sont des menaces pour la biodiversité de la région. La Municipalité doit
protéger les habitats naturels en encourageant  la conservation des terres et en limitant
l'expansion urbaine.

Les changements climatiques représentent un défi pour la Municipalité de Pontiac
comme partout. Les impacts potentiels comprennent des inondations, des
sécheresses et des vagues de chaleur, qui peuvent affecter l'agriculture, la
biodiversité et la qualité de vie des résidents. La Municipalité doit réduire les émissions
de gaz à effet de serre et développer des siratégies d 'adaptat ion  pour faire face aux
impacts des changements climatiques.

La gestion des déchets est également un enjeu environnemental important pour la
Municipalité de Pontiac. La Municipalité encourage la réduction des déchets en
incitant au compostage et en offrant des programmes de recyclage et de collecte
des déchets dangereux.

Les contraintes territoriales se déclinent en deux types : les contraintes anthropiques et
les contraintes naturelles. Les zones de contraintes requièrent des mesures de
prévention pour éviter que l 'occupat ion du sol périphérique ne soit soumise à certains
risques.

L'extraction des ressources, la fabrication et le transport des biens sont largement
responsables des principaux problèmes de pollution. Une des solutions à ces
problèmes repose sur une saine gestion des matières résiduelles basée sur ie principe
des 3RVE. En effet, la Réduction à la source des matières consommées, leur
Réutilisation, le Recyclage et la Valorisation sous une autre forme avant de se
soumettre à l'Élimination des déchets sont autant de mesures qui permettront de
diminuer les impacts que la surconsommation a sur le milieu.

Le développement durable se définit comme Un processus consistant à développer
les terres, les villes, les entreprises et les communautés de façon à répondre à nos
besoins actuels sans nuire à la capacité des générations futures de répondre aux leurs.
La Municipalité s'engage donc à mettre en œuvre des stratégies locales, afin de
favoriser le développement durable sur son territoire.

Les enjeux environnementaux sont multiples pour la municipalité de Pontiac et de très
grande importance. La protection de la ressource en eau est capitale surtout au vu de

Le  mr  —_—__
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Les industries et commerces

Le secieur commercial est principalement constitué d'entreprises locales
généralement réparties le long des principaux axes routiers régionaux. Cependant,
Pontiac ne dispose d 'aucune  véritable structure industrielle et d 'aucun  espace voué
spécifiquement à cette fin. Le développement des commerces doit composer avec
l'absence d'infrastructures d'approvisionnement en eau, mais également de
traitement des eaux usées, représentant un enjeu considérable pour l'émergence de
pôles commerciaux majeurs.

L'aire d'influence de l'agglomération urbaine de Gatineau-Ottawa constitue
également une contrainte au développement commercial sur le territoire. Malgré son
importance, la clientèle de la MRC ne consomme pas suffisamment localement pour
favoriser l'émergence de pôles commerciaux majeurs dans les municipalités du
territoire, donc celle de Pontiac.

On retrouve sur la municipalité de Pontiac des entreprises axées principalement sur
l’agriculture, le tourisme, les services de construction et les petites entreprises locales
avec de nombreuses fermes, des pourvoiries, des entrepreneurs en consiruction de
maisons, garages et bâtiments agricoles ainsi que des dépanneurs, des magasins de
vêtements, des restaurants et des cafés.

L'enjeu de la municipalité n'est pas forcément d'attirer de nouvelles grandes
entreprises sur son territoire, mais de prévoir les services nécessaires en termes d 'égout
et d 'aqueduc pour pérenniser les entreprises implantées et leur permettre de se
développer surtout dans le domaine agricole. Dans l 'affectation agricole, les activités
d'entreposage, de conditionnement, de transformation et la vente de produits
agricoles provenant de l'exploitation du producteur ou accessoirement, de ceux
d'autres producteurs, seront autorisées conformément aux dispositions de la Loi sur la
protection du territoire et des activités agricoles.

Penser des petits pôles de développement industriel dans les zones déjà urbanisées
peut s'avérer pertinent si jugés conformes au Schéma d'aménagement et de
développement de la MRC. Le but est de prévoir la création de zones industrielles à
rayonnement local dans le périmètre d'urbanisation existant ainsi que dans les autres
agglomérations à l'intérieur desquelles des mesures restrictives s'appliqueront.

Pour ce qui est du commerce, les pôles commerciaux de l'agglomération urbaine
d'Ottawa-Gatineau exercent un pouvoir d'attraction important auprès des résidents.
Dans ce contexte, l'implantation d'entreprises commerciales sur le territoire de Pontiac
constitue un défi d 'autant  plus que la municipalité ne compte aucun centre urbain
d'importance susceptible de favoriser le développement intensif de l'activité
commerciale. La dispersion de la population sur le territoire et l'absence de lieu de
rassemblement de services dans plusieurs villages contribuent également au
développemeni anémique de la fonction commerciale. Finalement, seuls les
commerces à vocation locale ou ceux firant profit des atiraiis naturels de la
municipalité semblent s'avérer viables. La densité de consommateurs potentiels étant
relativement faible, les commerçants doivent déployer des efforis considérables afin
de convaincre la population de venir jusqu'à eux et cela, dans un contexte où le
réseau routier converge vers Gatineau. Afin de remédier à la situation, le but est de
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favoriser la création de pôles commerciaux attractifs sur le territoire de manière à
favoriser l 'achat  local. L'atieinte de cet objectif implique la mise en piace de mesures
visant à assurer un meilleur contrôle de l'étalement urbain et le renforcement du rôle
du périmètre d'urbanisation à titre de centre de desserte locale.

La revitalisation des noyaux villageois, de même que l'implantation d'équipements et
d'infrastructures publiques à l’intérieur de ceux-ci, peut également contribuer au
développement de !a fonction commerciale.

L'enjeu sur les industries et commerces est important pour Pontiac, car il s'agit de
développer et pérenniser une échelle locale principalement. L'enjeu est également
de développer le secteur agricole par l'agrotourisme et les labels bio, etc.…. mais en
parallèle, développer des pôles de commerces et services de rayonnement locaux

exdans les zones déjà urbanisées.

Les services publics

La Municipalité ne comporte pas d'établissement de santé, ou autres points de
services du CISSSO, et ce, en raison de la proximité avec l'Hôpital du Pontiac à
Shawville et des services de santé présents à Gatineau et Ottawa. En revanche, la
municipalité dispose de centres pour personnes âgées comme le manoir Dominic à
Luskville. On retrouve également un point de services de santé et sociaux : CLSC Point
de service Quyon.

Au niveau de la sécurité, on retrouve le service de sécurité publique de la MRC des
Collines de l'Outaouais et les pompiers de la municipalité.

On ne retrouve aucune école secondaire et établissement d 'é tude supérieure dans
la Municipalité. On retrouve seulement trois écoles primaires: Onslow Elementary
School/éÉcole primaire Onslow, Ecole Sainte-Marie et Ecole de la Vallé-des-Voyageurs.

La municipalité ne dénombre aucun service ministériel ou point de services
gouvernementaux. La proximité de Pontiac à deux grands centres urbains explique
l'absence de ces services.

Au niveau du transport, on retrouve le réseau Transcollines de la MRC des collines de
l'Outaouais avec la ligne 910. !| existe un service de traversier qui relie Quyon à
l'Ontario. La municipalité offre des services de collecte des déchets, de traitement des
eaux usées, de déneigement et d'entretien des routes et infrastructures municipales.

Au niveau sportif et culturel, la municipalité compte plusieurs centres communautaires,
des terrains de sport, des parcs et des sentiers pédestres. On y retrouve également
deux bibliothèques municipales (Quyon et Luskville).

L'évolution démographique de la Municipalité engendre Une réflexion concernant les
besoins futurs d'équipements et d'installations collectifs. Dans ce contexte, il est
impératif que la planification des organismes publics puisse tenir compte de ce
bouleversement démographique singulier. Et ce, afin que les services publics, présents
et futurs, puissent répondre adéquatement aux besoins des résidents. La dispersion
spatiale de la population sur le territoire peut engendrer certains problèmes en matière
de services aux personnes. En milieu rural, la faible densité de l 'habitat permet
difficilement une répartition adéquate et équitable des services. Il importe donc de

LE)  Le  i r  —_—____
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diminuer les impacts générés par cette dispersion afin d'optimiser l'efficacité des
services et équipements publics et de rationaliser les dépenses qui y sont associées.
L'accroissement démographique impactera certainement la desserte scolaire. En
plus, le fait que la Municipalité compte seulement des écoles primaires, met en relief
les faiblesses sur le plan des services éducatifs et se veut symptomatique d'une
dépendance face à la ville de Gatineau en ce qui a trait à l'offre de services en
général.

Enfin, bien que l'habitation relève généralement du secteur privé, les logements
communautaires jouent Un rôle essentiel dans le renforcement de la stabilité du tissu
social. Il importe donc que fous puissent avoir droit à Un logement décent et, qu'à cet
égard, |es intervenants gouvernementaux s'impliquent dans la réalisation de projets
d'habitation destinés aux personnes ne disposant que d'un revenu modeste.

L'enjeu des services publics est important pour la municipalité. On remarque sur le
territoire un manque d'établissement pour les personnes âgées ainsi que de garderies.
ll n'y a pas de transport en commun ni de réseau d'égouts et aqueduc suffisant. On
remarque également Un manque d'offre en logements plus abordables.

Le parc de la Gatineau et la rivière des Outaouais

On retrouve sur le territoire de Pontiac deux entités naturelles d'importance majeure.
Le parc de la Gatineau et la rivière des Outaouais qui représentent des atouts de taille
pour la municipalité et sont des vecteurs indiscutables d'attractivité.

En matière de développement du territoire, ces deux entités offrent des espaces de
nature de proximité très qualitatifs. Is sont le support de développement d'activités
récréatives et touristiques locales.

La municipalité de Pontiac doit développer ses sentiers piétons de randonnée et son
réseau cyclable (vélo, VTT, motoneige…) en partenariat avec le parc de la Gatineau
et les municipalités voisines. Proposer plus d'entrées pour le parc, comme le sentier des
chutes de Luskville, et rendre les berges de la rivière publiques, accessibles à toutes et
avec des accès à l 'eau publics sont des enjeux majeurs du territoire.

Le développement touristique dépend en grande partie de ces deux entités, supports
des activités de plein air qui font l'attrait de la municipalité de Pontiac. La plaisance
sur la rivière des Outaouais est une activité prisée, jusqu’au barrage des chats. Les
sports nautiques sont développés sur la rivière comme sur les lacs du parc de la
Gatineau. Les sentiers de randonnée, de trekking, de vélo, VTT, motoneige, ski de fond,
etc. sont autant d'activités qui gagneraient à être renforcées pour développer le
f&ourisme local.

Ces deux entités naturelles peuvent également être un support pour le
développement de l'agrotourisme. En effet, combiner l'activité agricole locale avec
des endroits de dégustation dans un cadre naturel qualitatif par exemple, représente
une plus-value indéniable.

Indirectement, ces deux entités impactent donc l'activité agricole. Le parc de la
Gatineau, situé en hauteur sur des escarpements, est à l'origine du réseau
hydrographique riche qui irigue la plaine agricole, lit majeur de la rivière des
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40. Moyens de mise en œuvre - orientation 5

Les objectifs de l 'or ientat ion 5 sont mis en œuvre par les moyens suivants :

1. La mise en place de projets de revitalisation et consolidation des noyaux urbanisés
sur le territoire de la municipalité, dans le cadre de ia mise à contribution du Fonds
de développement des territoires;
La prise en compte des principes du plan d 'act ion local pour l'économie et
l'emploi (PALÉE):
La limitation de l'exercice des usages commerciaux à l'extérieur des zones
multifonctionnelles de manière à favoriser la création de pôles commerciaux
attractifs:
La promotion des programmes d'accompagnement accessibles aux entreprises
locales, des subventions municipales et des Fonds d'investissement régionaux, de
manière à favoriser le développement industriel et commercial du territoire.
Identifier des secteurs propices pour l'industrie et le commerce à développer pour
former des pôles dédiés attractifs.

SECTION 6 : ORIENTATION 6

41.

42.

43.

Le développement des services publics

Favoriser le développement des services publics sur le territoire de la Municipalité de
manière à répondre adéquatement aux besoins de la collectivité.

Objectifs - orientation 6

L'orientation 6 s'articule à partir des objectifs d'aménagement suivants :

1.

2.

Participer au développement de services éducationnels de niveau primaire sur le
territoire de la Municipalité:
Participer à l'accroissement de l'offre de logements abordables et sociaux de la
Municipalité;
Participer au développement de services pour les aînés sur le territoire de la
municipalité
Développer les réseaux d'égouts et aqueduc dans les parties urbanisées de la
municipalité

Moyens de mise en œuvre - orientation 6

Les objectifs de l'orientation 6 sont mis en œuvre par les moyens suivants :

1.

2.

on

La prise en compte des moyens mis en place par la MRC afin de favoriser le
développement de logements sociaux sur le territoire de la Municipalité:
La participation à la « Table de développement social des collines de l'Outaouais
(TDSCO) »;
L'adoption d'une politique de développement social et d'un mode de
financement adapté aux projets sociaux;
La participation au programme MADA;
Développer le réseau d'égouts et aqueduc existant:
Monter des projets de logements intergénérationnels
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SECTION 7 : ORIENTATION 7

44.

45.

46.

Le développement urbain

Consolider les périmètres d'urbanisation existants en favorisant le contrôle de
l'expansion urbaine hors de ces derniers

Objectifs - orientation 7

L'orientation 7 s'articule à partir des objectifs d'aménagement suivants :

1.

m
n

o
n

Orienter l'extension urbaine dans les parties du territoire susceptibles d'accueillir le
développement de façon économique et dans le respect de l'environnement et
la capacité de support des écosystèmes concernés;
Limiter l'étaiement de la fonction résidentielle et commerciale sur le territoire;
Accroîitre la densification résidentielle du périmètre d'urbanisation de manière à
optimiser la rentabilité des équipements et infrastructures publiques qui y sont
localisés;
Renforcer la vocation de centralité du périmètre d'urbanisation;
Favoriser la revitalisation des noyaux villageois par l'amélioration et la mise en
valeur du cadre bâti, des espaces publics et naturels en milieu urbain:
Prioriser l ' implantation des équipements et infrastructures publics dans le périmètre
d'urbanisation et favoriser leur utilisation optimale;

Moyens de mise en œuvre - orientation 7

Les objectifs de l'orientation 7 sont mis en œuvre par les moyens suivants :

l .

2.

Limiter l'urbanisation du milieu rural en instaurant des mesures restrictives à
l'ouverture de nouvelles voies de circulation (voir document complémentaire);
Instaurer des normes de lotissement spécifiques hors des périmètres d'urbanisation,
de manière à y restreindre le développement de pôles résidentiels densifiés;
Dans les périmètres d'urbanisation, le raccordement des nouveaux bâtiments
principaux localisés sur des terrains contigus aux réseaux d'aqueducs et d 'égout
publics existants est obligatoire;
Adopter un « Programme particulier d'urbanisme (PPU) » appl icable au périmètre
d'urbanisation un an après l 'entrée en vigueur du présent plan d'urbanisme:
Sauf exception, les infrastructures et équipements destinés à l'usage de la vie
communautaire ne seront autorisés qu'à l'intérieur des périmètres d'urbanisation :
équipements administratifs (hôtel de vile, bureaux gouvernementaux, etc.)
culturels (bibliothèque, salle communautaire, etc.), loisirs (aréna, centre sportif,
etc.) ou encore les réseaux d'aqueduc et d'égout publics.
Le périmètre urbain, desservi par la Régie infermunicipale de transport collectif
(RITC), devra contenir minimalement un secteur où se localiseront les infrastructures
et équipements dédiés à l'amélioration de la desserte du transport collectif, par
exemple par l'aménagement d'une station près de laquelle se trouveront des
espaces de stationnements dédiés aux usagers de la RITC, des commerces de
proximité et une densité résidentielle conséquente. Les équipements et
infrastructures dédiés au transport collectif peuvent également être permis à
l'extérieur des limites des périmètres urbains. Toutefois, il sera possible d'implanter
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50.

L -
Ces territoires d'intérêt  régional sont principalement voués au développement récréatif
et touristique de la municipalité. Les activités qui y sont autorisées visent la
reconnaissance et le renforcement de cette vocation.  La Municipalité entend favoriser
le maintien d'un cadre propice à la mise en valeur et au développement des territoires
récréotouristiques, notamment en y proscrivant les activités susceptibles d'engendrer
des Impacts négatifs sur ceux-ci (ex. coupes forestières, gravières et sablières dont les
substances minérales appartiennent au domaine privé, efc.).

Paramètre Indicateur
Densité d 'occupat ion  du sol
maximale
Superficie minimale d'un lot (sans
contrainte]

2,7 logements / hectare

3700 m°

L’affectation parc

L'aire d'affectation « Parc » correspond essentiellement aux limites du parc de la
Gatineau et à celles d'une partie du parc du Sault-des-Chaïs.

Le parc de la Gatineau représente, pour l 'ensemble des résidents de la région de la
capitale  nationale, une oasis de paix et de beauté sauvage, occupant  une superficie
totale de quelque 36 100 hectares. Depuis sa création en tant que réserve forestière
en 1938, le parc de la Gatineau a été appelé à remplir différents rôles au fil des ans.
La CCN a retenu en 2005 le plan directeur du parc de la Gatineau, lequel est venu
mettre à jour les objectifs privilégiés pour cet équipement récréotouristique unique.

Le concept  d'aménagement retenu par la CCN, dans son plan directeur, propose
Une organisation spatiale qui s'articule autour du noyau ceniral du Parc de la
Gatineau doni la vocation principale est la conservation. Toutefois, des aires
d'activités récréatives respectueuses sont localisées près des populations contiguës
au parc. Le patrimoine naturel et les paysages culturels sont maintenus et valorisés. Les
services sont concentrés dans les aires d'accueil et les partenariats en périphérie sont
favorisés.

Le parc du Sault-des-Chats est actuellement au stade de projet. Néanmoins, afin
d'assurer la protection de ce territoire d'intérêt, une affectation « Parc » lui est
attribuée. Ainsi, la municipalité pourra y assurer un meilleur contrôle des activités
susceptibles de s'avérer incompatibles avec la vocation du futur parc, et ce, d'ici
l'obtention d 'une reconnaissance formelle de la part des instances gouvernementales
concernées à l'endroit de celui-ci.

Une double vocation sera conférée au parc du Sauli-des-Chats, à savoir le
récréotourisme et la conservation du patrimoine écologique et historique. La mise en
valeur du parc s'appuie sur un concept  nature-culture axé sur la thématique « Passage
obligé du Sault-des-Chats de Pontiac à travers les époques ». Le parc favorisera la
pratique d'activités récréatives terrestres et aquatiques, en plus de sensibiliser les
visiteurs sur la richesse faunique et floristique des lieux et les événements historiques qui
s'y sont déroulés.
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56. L’affectation industrielle

Les aires d'affectation industrielle désignent les espaces voués au développement
industriel et de commerce connexe à l'industrie. Par la détermination de ces aires, la
Municipalité souhaite favoriser la création de pôles industriels attractifs susceptibles de
favoriser l'émergence de nouvelles entreprises sur le territoire.

| Paramètre | Indicateur
Densité d 'occupat ion  du sol
maximale
Superficie minimale d'un lot (sans
contrainte)

2,22 constructions / hectare

4 500 m°

5/7. La carte des grandes affectations du sol

L'ensemble des aires des grandes affectations du sol sont représentées à la carte 1 —
Affectations du sol de Pontiac — disponible en annexe.

58. La grille de compatibilité

La grille de compatibilité établit les activités autorisées selon les grandes affectations
du territoire et se lit comme suit :

1. Un point noir «e » indique que l'activité est compatible;
2. Unpoint blanc « o My indique que l'activité est compatible avec restriction (voir

les notes associées); |

3. Une croix «x» indique que l'activité est incompatible.
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localisées. Dans l'affectation urbaine et multifonctionnelle, l'implantation de
microentreprises de fabrication est autorisée en zone commerciale.

(2) La villégiature commerciale autorisée dans l'affectation est limitée aux activités
de campino.

(3) Le bâtiment principal ne peut être érigé que sur un lot contigu, en tout ou en
partie, à Une voie de circulation publique ou privée existante ou identifiée sur un avant-
projet ou projet de lotissement ayant fait l 'objet d'une approbation par la municipalité,
préalabiement à l'entrée en vigueur du présent plan d'urbanisme. Dans l'affectation
forestière, des normes de lotissement supérieures s'appliquent.

Les « zones de consolidation rurale » sont exclues de l'application des présentes
dispositions.

(4) Le bâtiment résidentiel ne peut comporter qu'un seul logement. Toutefois, l 'ajout
d'un logement intergénérationnel y sera autorisé.

(5) Dans l 'affectation rurale, seuls les commerces et services suivants sont autorisés :

- Les camionneurs artisans:
- Les commerces de récupération, ferrailleurs et autres activités similaires;
- Les stations-service et postes d'essence:
- Les centres équestres, chenils et autres activités similaires reliées au domaine

animalier;
- Les entreprises horticoles, pépinières et autres activités similaires;
- Les commerces de dépannage (dépanneurs);
- Les commerces d'hébergement de type auberge et gîte du passant;
- Les commerces récréotouristiques;
-  Lavente et la transformation de produits agroalimentaires lorsque l'usage s'exerce

sur une ferme:
- Les tables champêtres et casse-croûte.

Dans l'affectation multifonctionnelle, seuls les commerces et services à rayonnement
local, desservant principalement l'aire d'affectation multifonctionnelle et les secteurs
ruraux environnants, sont autorisés. Ces commerces ne peuvent excéder une superficie
de 300 mètres carrés. Toutefois, dans l'affectation multifonctionnelle, les commerces
compatibles à l'industrie sont autorisés à l ' intéreur de toute zone industrielle
conformément à l'annotation (1) et ce, sans restriction à l'égard de la superficie du
bâtiment principal.

(6) De façon générale, les activités publiques et institutionnelles autorisées dans
l'affectation rurale sont limitées au service de la Sécurité incendie (caseme de
pompiers). Le plan d'urbanisme permet l'implantation des casernes de pompiers à
l'intérieur de ladite affectation, de manière à réduire les délais d'intervention des
services de sécurité incendie sur le territoire.

Exceptionnellement, le schéma d'aménagement autorise, dans l'aire d'affectat ion
mulfifonctionnelle de Luskville (Pontiac) les institutions scolaires, salles communautaires,
centres d'hébergement pour personnes âgées, édifices liés à l'administration
municipale, ainsi que les services de santé et de services sociaux. Luskville forme une
agglomération historique composée de bâtiments institutionnels et possède déjà les
caractéristiques qui justifient la concentration des équipements tant privés que publics.
Malgré les dispositions de la présente annotation, les activités publiques associées à la
gestion des matières résiduelles, au traitement des eaux usées et à l'alimentation en eau
potable (puits collectifs), ainsi qu'à la voirie municipale [y compris les activités
d'entreposage municipal) sont permises dans l 'affectation agricole, rurale et forestière.

(7) Conditions particulières relatives à l 'exercice de certaines activités à l'intérieur
de l'affectation agricole :
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L'activité résidentielle :

Secteurs agricoles dynamiques

Seules les résidences liées à l'activité agricole sont autorisées en vertu de l'article 40 de
la LPTAA, à l 'exception des cas suivants :

- Lorsqu'une superficie bénéficie d'un droit reconnu en vertu du chapitre VII de la
LPTAA;

- Lorsque la construction de la résidence s'effectue en conformité avec l'articie 31.1
de la LPTAA;

- Lorsque le lot a fait l 'objet d'une autorisation résidentielle de la part de la CPTAQ,
préalablement à l'entrée en vigueur des règlements de concordance  municipaux.

Secteurs agricoles viables

Aucun usage résidentiel ne peut s'exercer à plus de 100 mètres de profondeur de la
limite avant du terrain, celle-ci est calculée à partir de l'emprise du chemin attenant,
sauf lorsque la résidence doit respecter les dispositions l'article 60 (tableau 12) du présent
plan d'urbanisme. Par ailleurs, dans le cas où le sol propice à l'agriculture se trouve à
proximité du chemin, l'usage résidentiel peut s'exercer sur un autre emplacement
localisé sur le même terrain dans la mesure où le choix de l'emplacement en question a
fait l'objet d'une validation par un agronome.

De plus, une personne, possédant un ensemble foncier vacant d'un seul tenant et d'au
moins 20 hectares, peut construire une résidence (maximum) sur sa propriété. Toutefois,
la superficie utilisée à cette fin ne doit pas excéder un demi-hectare.

Note : Le plan d'urbanisme autorise la villégiature privée dans les secteurs agricoles
viables en bordure des plans d 'eau à vocation de villégiature.

Les activités commerciales et industrielles :

Seules les activités commerciales et industrielles suivantes sont autorisées à l'intérieur de
l'affectation agricole dans la mesure où celles-ci s'exercent sur la ferme, en
complémentarité avec la fonction agricole :

-  L'enitreposage, le conditionnement, la transformation et la vente de produits
agricoles provenant de l'exploitation du producteur ou accessoirement de celle
d'autres producteurs;

- Les gîtes du passant de type séjour à la ferme, les tables champêtres et autres
activités agrotouristiques similaires.

Par ailleurs, un Usage commercial ou industriel peut s'exercer dans l 'affectation agricole
lorsque celui-ci a fait l 'objet d'une autorisation de la CPTAQ préalablement à l'entrée
en vigueur du présent plan d'urbanisme ou lorsque celui-ci dispose d'un droit reconnu
en veriu de la LPTAA.

(8) Dans l'affectation rurale et l'affectation agricole, les gravières, sablières et
exploitation de pierres à construire sur terre privée où, en vertu de la Loi sur les mines, le
droit à ces substances minérales appartient au propriétaire du sol, sont uniquement
autorisées à l'intérieur des secteurs identifiés au plan de zonage.

(9) Seuls les établissements d'hébergement, la restauration/bar/café, la
location/vente au détail d'articles/produits associés à l'opération d'une entreprise
récréotouristique et les services s'y rattachant (ex. salle de réunion, école de sport, etc.),
les commerces de services personnels (ex. spa, massothérapie, gym, soins de beauté,
etc.), les dépanneurs et les bureaux de vente immobilière sont autorisés dans
l'affectation récréotouristique.
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Le répertoire des terrains contaminés du gouvernement du Québec mentionne un
terrain pollué sur Pontiac supplémentaire : ministère des Transports du Québec, route
148 entre les chemins Maple et Terry-Fox —- 11099 - 45,4363388889 — 75,9097583333 —
Hydrocarbures pétroliers et Zinc.

La carte 2 - Les contraintes anthropiques de Pontiac - disponible en annexe, localise
l’ensemble des sites d'exploitation des substances minérales ayant été répertoriés sur
le territoire, soit essentiellement des gravières et sablières. L'exploitation des
substances minérales sera autorisée à l'intérieur de l 'affectation forestière dans la
mesure où celle-ci s'effectue dans le respect des lois et règlements en vigueur.
Toutefois, dans les aires d'af fectat ion rurale et agricole, les gravières et sablières où
en vertu de la Loi sur les mines, le droit aux subsiances minérales appartient au
propriétaire du sol (tel que décrit aux articles 4 et 5 de ladite loi) devront se limiter aux
sites d'exploitation identifiés au présent plan d'urbanisme.

Un dépôt de sol minier est situé sur le territoire de la municipalité. Le parc à résidus
miniers « Quyon Moly ». D'une superficie de 6,5 hectares, le parc à résidus miniers
contient près de 30 000 tonnes de molybdène, de feldspath et de pyrite. Ce type de
résidus peut contenir une faible quantité de sulfure. Le parc à résidus est situé en milieu
forestier. L'écoulement des eaux de surface se fait en direction de deux ruisseaux
trioutaires de la rivière des Outaouais. Le potentiel sulfureux des résidus miniers de
molybdénite et la nature du drainage laissent craindre une faible contamination des
ruisseaux environnants. Cette contamination ne menace nullement la santé publique.
Ce parc à résidus a fait l 'objet d'un reboisement il y a quelques années.

La carte 2 — Les contraintes anthropiques de Pontiac — disponible en annexe indique
la localisation approximative du site d'élimination inactif des matières résiduelles sur
le territoire, soit le dépôt de matériaux sec fermé. Ce site inactif nécessite des mesures
de prévention pour éviter que l'occupation du sol périphérique se rapproche de ce
secieur.

La carte 2 - Les contraintes anthropiques de Pontiac - disponible en annexe délimite
les territoires incompatibles avec l 'activité minière.

Le territoire de la Municipalité compte Un poste électrique opéré par Hydro-Québec,
montré à la carte 2 - Les contraintes anthropiques de Pontiac - disponible en annexe.
En raison des impacts sonores et du risque pour la sécurité des personnes, ces
infrastructures sont inscrites à titre de contrainte anihropique et des normes de
distance séparatrice doivent être respectées.

Le tableau 12 identifie les voies de circulation dont la présence, actuelle ou projetée,
dans un lieu, fait en sorte que l'occupation du sol à proximité de ce lieu est soumise
à des contraintes majeures pour des raisons de sécurité publique, de santé publique
ou de bien-être général.
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| Vitesse = |Débitjouralier | ,__'YP2,[ > 2 ‘! d'occupationSection routière affichée en moyen estival riveraine
km/h (DJME) .dominante

Route 148
Municipalité de Pontiac 2 [ |— Chemin Terry-Fox au 80 km/h 7 300 Résidentiel

chemin Maple (section 1)
Route 148

Municipalité de Pontiac Agricole
— du chemin Maple jusqu'à 70 km/h 7 300 Résidentiel

Breckenridge [section 2)
Route 148

Municipalité de Pontiac Résidentiel
— Secteur Breckenridge 70 km/h 3 700 Commercial

(section 3)

Contraintes naturel les

Plusieurs secteurs de la Municipalité sont sujets aux glissements de terrain. Les zones à
risques sont concentrées à l'intérieur des limites d'invasion marine postglaciaire
caractérisées par la présence de sols argileux. Ces zones sont indiquées à la carte 3 —-
Les contraintes naturelles de Pontiac — disponible en annexe.

Pour ce qui est des secteurs sujets aux inondations, la carte 3 —- Les contraintes
naturelles de Pontiac - disponible en annexe, indique les territoires concernés. Le
tableau ! - Observation du niveau de l 'eau — disponible également en annexe,
retrace les données récoltées depuis les points d'observation localisés sur la carte 3.
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tableau 1 | observation du niveau de l’eau

Site d'observation du
niveau de l'eau Localisation

Distance
intersection

(km)

Distance
cumulée

(km)

Cote
équivalente à

la zone de
grand

courant
élévation (m)

95% 95% 100%

Cote
équivalent à
la zone de

faible
courant

élévation (m)

0,05 137,05 60,25 60,52
0,95 138 60,25 60,52

1 139 60,25 60,53
1 140 60,25 60,53
1 141 60,26 60,53
1 142 60,26 60,53
1 143 60,26 60,54

0,22 143,22 60,26 60,54
0,73 144 60,26 60,54

1 145 60,26 60,54
1 146 60,26 60,54

0,93 146,93 60,27 60,55
0,07 147 60,27 60,55

1 148 60,27 60,55
1 149 60,27 60,55
1 150 60,27 60,55
1 151 60,27 60,56

0,7 151,7 60,27 60,56
0,3 152 60,27 60,56
1 153 60,28 60,56

0,65 153,66 60,28 60,56
0,34 154 60,28 60,56

1 155 60,28 60,57
1 156 60,28 60,57
1 157 60,28 60,57

0,72 157,73 60,28 60,57
0,28 158 60,28 60,57

1 159 60,29 60,58
1 160 60,29 60,58
1 161 60,29 60,58

0,39 161,39 60,29 60,58
0,61 162 60,29 60,58

1 163 60,29 60,58
1 164 60,29 60,58
1 165 60,29 60,59
1 166 60,3 60,59
1 167 60,3 60,6
1 168 60,3 60,6

0,14 168,14 60,3 60,3 60,6
0,86 169 60,3 60,6

1 170 60,3 60,6
1 171 60,3 60,61
1 172 60,31 60,61

0,06 172,06 60,33 60,31 60,63
0,94 173 60,39 60,69

50 Aval du barrage des Chats, municipalité de Pontiac 0,36 173,36 60,41 60,71

0,36 173,36 74,22 74,22 74,22
0,64 147 74,22 74,22

1 175 74,22 74,22
0,64 175,64 74,22 74,22
0,36 176 74,42 74,48

1 177 74,99 75,21
1 178 75,56 75,94

0,14 178,14 75,64 76,04
0,56 179 75,64 76,04

1 180 75,64 76,04
1 181 75,64 76,04
1 182 75,64 76,04

47 Île Mohr, municipalité de Pontiac

Tronçon Barrage de Hull 2 Barrage des chats
109 chemin Terry Fox, municipalité de Pontiac42

Aval de la baie Breckenridge, municipalité de Pontiac43

44 Amont de la baie Breckenridge, municipalité de Pontiac

45 89, rue Tremblay, municipalité de Pontiac

45,5

325, chemin Baie Noire, municipalité de Pontiac

46 Plage Charron, municipalité de Pontiac

Amont du barrage des chats, municipalité de Pontiac51

Aval des rapides, municipalité de Pontiac

Amont des rapides, municipalité de Pontiac

48 Quai de Quyon, municipalité de Pontiac

49 Chemin de la pointe indienne, municipalité de Pontiac

Tronçon Barrage des Chats Barrage Chenaux

TABLEAU 1 | OBSERVATION DU NIVEAU DE L'EAU

Site d'observation du
niveau de l'eau

Localisation
Dis tance

in te r sec t i on

(km)

Dis tance

cumulée

(km)

Cote

équivalente à
la zone de

grand
courant

95%

Cote q
équivalent à
la zone de

faible
courant

100%

élévation (m) élévation (m)

42

43

44

45

45,5

46

47

48

49

50

51

109 chemin Terry Fox, municipalité de Pontiac

Aval de la baie Breckenridge, municipalité de Pontiac

Amont de la baie Breckenridge, municipalité de Pontiac

89, rue Tremblay, municipalité de Pontiac

325, chemin Baie-Noire, municipalité de Pontiac

Plage Charron, municipalité de Pontiac

Île Mohr, municipalité de Pontiac

Quai de Quyon, municipalité de Pontiac

Chemin de la pointe-indienne, municipalité de Pontiac

Aval du barrage des Chats, municipalité de Pontiac

Amont du barrage des chats, municipalité de Pontiac

Aval des rapides, municipalité de Pontiac

Amont des rapides, municipalité de Pontiac

0,05
0,95

1
1

0,65
0,34

0,72
0,28

0,39
0,61
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0,06
0,94
0,36

0,36
0,64

0,64
0,36

0,14
0,56

137,05
138
139
140
141
142
143

143,22
144
145
146

146,93
147
148
149
150
151

151,7
152
153

153,66
154
155
156
157

157,73
158
159
160
161

161,39
162
163
164
165
166
167
168

168,14
169
170
171
172

172,06
173

173,36

173,36
147
175

175,64
176
177
178

178,14
179
180
181
182

60,25
60,25
60,25
60,25
60,26
60,26
60,26
60,26
60,26
60,26
60,26
60,27
60,27
60,27
60,27
60,27
60,27
60,27
60,27
60,28
60,28
60,28
60,28
60,28
60,28
60,28
60,28
60,29
60,29
60,29
60,29
60,29
60,29
60,29
60,29
60,3
60,3
60,3
60,3
60,3
60,3
60,3

60,31
60,33
60,39
60,41

74,22
74,22
74,22
74,22
74,42
74,99
75,56
75,64
75,64
75,64
75,64
75,64

60,3

60,31

60,52
60,52
60,53
60,53
60,53
60,53
60,54
60,54
60,54
60,54
60,54
60,55
60,55
60,55
60,55
60,55
60,56
60,56
60,56
60,56
60,56
60,56
60,57
60,57
60,57
60,57
60,57
60,58
60,58
60,58
60,58
60,58
60,58
60,58
60,59
60,59
60,6
60,6
60,6
60,6
60,6

60,61
60,61
60,63
60,69
60,71

74,22 74,22
74,22
74,22
74,22
74,48
75,21
75,94
76,04
76,04
76,04
76,04
76,04
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